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~RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL 'J)aha" t
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FDI

Je préjiJent de ta RéputACjue

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale, d'un
projet de loi sur la répression des infractions en
matière de stupéfiants.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

Léopold Sédar SENGHOR.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

-DAKAR-
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REPUBLIQLr.G DU SENEGAL
.;(8 ;r~'

MINISTEHE DE L' INT:CRIEUR'

CABINET

EXPOSE DES MOTIFS

dJun projet de loi sur ln répression de ln culture,
de la fabrication, du commerce et de l'usage des.stupéfiants

-:-:-:-:-:-

Il est appnru que 18 législatian concernant la lutte contre
la culture, le trafic et l'usage des stupéfiants à un caractère dis-
persé. Elle f ait naître des hésitations sur la portée des textes suc-
cessifs, ce qli ne facilite pas leur application régulière et géné-
rale. Elle présente quelques lacunes au moment où il devient néces-
saire de lutter contre une toxicomanie qui tend à se répandre et qui
dépasse l'usage du Yamba.

C'est pourquoi le présent projet de loi vient se substituer,
en les complétant, à l'article 328 du Code Pénal, aux articles 626 à
630 du Code de la Santé publique et à la loi N° 63-16 du 5 février 1963.

Texte unique et cohérent, il devait faire l'objet d'un projet
spécial, Sa longueur ne lui permettant pas de se substituer à l'article
328 du Code pénal.

LE NINISTRE DE L'INTERIEUR,

JEAN COLLIN
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fait au nom .','

"r

de la Commission de la Législation

sur

le PROJET DE LOI N° ,(".2/72 sur la répression des infractions en lL1atièfi

de stupéfiants.

J{
(-',1

"j!
x

,f"
'~~

par

1vI. F odé F ANNE

Rapporteur

- --"'~"- ..·~··-~-·..~·_~·r '__··_...'_·..__ ".__..__, __,_..,__.__'._.H••••·. H·~'_._...~._.__ .,_ .. " "..""
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Monsieur le Président,

Mes chers collègues,

. Votre: Corn..mission de la Législation a examiné
en sa séance du 29 Mars 1972 le projet de loi HO 42/72 sur la
répresDbn des tnf r'act ions -en matière de stuoéf'Lanta, 1';\

'" "" ... ,_.. """ç:;nmUg ..yg:Y;Q,Je say~?, la drogue est devenue
incorrtestebl.ement un des plus grands fléaux du monde moderrie ,

" ff t d l' ,. .. l " , " alen r'ai aon c.e ses e.: et s : fe ::;,esngregatlon de ra aoc tete en Bener
et de la jeune sse en particulier.

i,\~

{'>

•..';',

D ' ,. l' al" l d ' ;,. 2 prus a en Juger par actu l'te, a rogue il

immobilise des sommes colossales qui saut ainsi deviéesde secte~~~~
plus utiles Èl la soctété,

Le Sénégal, pays sous-développé qui fonde de.
gr-ands espoirs sur sa jeunesse ne pouvait ~tre indifférent à la
mobilisation de toutes les forces saine s du monde, pour engager
une lutte énergique contre les stupéfiants, par l'adoption d'un véP7
table arsenal de te xte o législatifs et réglementaires qu'exige la '.

situation. J

Mai~ il est apparu que la. Iégt sl atton concernant f

la lutte contre la culture, le trafic et l'usage: de stupéfiants a. un
car-actèr-e dt spe r-sé , Elle fait naîtr-e des h-ésitations sur la po rtéc

des textes successifs, ce qui ne facilite pas leur application régW.i~
et générale. EUe pré serrte quel que s lacunes qu'il est nécessaire à~"

cO::::~.~lerpour Lutter- eff'tc acement contre Wl.e toxicomanie qui tend à
se répandre et qui déyasse l'usage du yamba, D'autant que la loi
63-2.5 (lu 7 Mai 1963 a auto r'iné le Pr(~sident de la Républ.ique à
approuver l'adhésion du Sénégal à. la convention unique de 1961 sui]1
les stupéfiants. Cette approbation est donnée par décret 63-327
du 17 Mai 1963 portant égalemel1.t publication de la convention au
jotrrnal Offtcfel de 1963 p : 961.

.•...... _,.. "'---'-'-"'-'--'--"~-:--"---~--~~'-"'-------'---~~----'-.-- .•....~..__ .. _-- --_ ..-.... -.._- ...•~,

C'est pourquoi le pré sentp rojet de loi vielltig

substftue r en les complé tant hl' article 328 du code pénal, aux arf{~~:
!, .•••y~ "!"';~

_ ';~-.~~t

•.• '-11 ••• -.

Cf loi n°1972/24 du 19 avril 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



;-'"

l'

,1(

"'-.2•.•

t icl es 626 ~t 630 du code de la santé puol ique et à la loi nO 63-16
du 5 Février 1963. "'t.

La liste des substances ou nlante s considérées...

comme stupéf'terrts sera fixée par décret. Sauf autorisation spéciales
délivrées par les autorités compétentes à. des f'in.sde recherches
l.1y~dicale.sou scientifiques, sont interrlites "toutes opé rattons ag rt-

"c(Jle~<inél:-\.rstrietl~"s-"OU "Commerctare-'s-rêlatives à ces 'stupéfiants" à.

savoir: la culture, la productton , la fabrication, l'extraction, la
préparation, la détention, l'offre, la mise en vente, la distribution,
Pachat, la vente, LaI'ivr-aison , à quslque titre que ce soit, le
courtage, Penvoi, l'expédition en tr-ansit , le transport, L' impor-tzr-
t'ion et l'exportation de stupéfiants.

1

.;:'
:{j

-:<l

~'

1

.'it-:

L'article 3 du projet traite des peilles dont sont
passibles les contrevenants, soit un emprisonnernent d'un anà cinq
ans et J'une amen.dede 500.000 à S. 000. 000 de francs ou de l'une
de ces deux peines seulement. Toutefois le maximum:de la peine
d'emprisonnement sera de dix ans lorsque le délit aura consisté dans
la production, la fabrication, l'irnportation ou l'exportation illicite
des stupéfiants.

:::i

"Ces peines pourront êt r'e prononcées alors
même que les divers actes oui constituent les éléments de l'infrac-.. L '

tton auront été accomplis dans les pays différents". Cette dernière
disposition fait référence au paragraphe 2 alinéa IV de l'article 36
de la Convention urrique qui stipule :

"Les infractions graves précitées qu'elles soient

commises par des nationaux ou des étrangers, seront poursuivies
par la partie sur le territoire de laquelle l'infraction a été commise

,<:YUpur 10.pzrrtfc sur-Le territoire de laquelle le délinquant se trouvera
si son extradition ntest pas acceptable confo rmément à la législation
de 10 Partie à laquelle la demande est adressée et si ledit délinquwl.t
n'a pas été déjà poursuivi et juné".

. L'acte préparatOire intentionnell.ement accompli,

la tentative, l'association ou l'entente établie en vue de commettre
les infractions précitées sont punts sabl.as comme le délit consommé,

~r.li
':~!f

-, ..•..~. -- ,.._",._,~--;~--.;..--:,"--~~""':"'~_. ~~- .•.-~~--_.._ ..:.......:....--.-: •.... _~ ~---~--
.. --/ .
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Il peut s'en suivre l 'fnterdtctton das droits civiques , civils et de
f'amfl.le dans les condtrion s p révue s par l'article 34 du code pénal.

L:I.an.'i.cle4 cite les personnes par lesguelles

les peines prévues à l'article 3 sont encourues. Dans ce cas J st~0.s
sant de véhicules ayant servi au transport des stupéftants la corn- .,

mission a rait remarquer que très souvent les transporteurs sont mf's
, ,,, -, ,,- - d '1-c.!:eV'a:rIt~ttes-,t'-a·l.'ts·-aeeOm?rl<J-parce-~uesous perne e pe rc re eur

clientèle ils ne peuverit pas se permettre de Îouiller les colis des
pas aage r-s qu'ils prennent pour en conn.aîtz-e le contenu.

En v er'tu des articles 5 et 6 les peines prévue s,
à l'article 3 seront illi'1igées à. toute personne coup aole de compli~ité ',~

à quelque ttt re que ce soit dans l'usage et le trafic des stupéftants •.
Lorsque cet usage 'Ou ce t ref'tc ont été facilités à. un ou plusieurs
min.euns la peine d'emprisonnerllent peur ~tre portée à. 10 ans. Dans.
ces cas , les tr-ibunaux pourront p rononc er-l'interdiction des droits
civtque s , civils et de fanülle, l'interdiction de séjour, l'interd.iction
d'exercér la profession grâce à. laquelle ou sous le couvert de laquellè;':
le délit aura été commis, le retrait du passeport pour une durée de
3 él11.S au plus. Les sancttono contre ceux qui auront demandé, solli-
cité ou fait usage illicitê des stupéf'i.ants sont prévues à l'article 7.

Les dispositions de l f article 8 relatives au
traitement des toxicomanes -Sontd~jà comp ri.se.s dans l'article 117
ter du code de la pharrnacte promulgué.e en AStique Occidentale
, - 11'-'''-'' . 19~' "-'11 - Ld«epurs Le 0 1.~evner .y+• .eL es se retrouvent en par-tre aUSSl r: éL.11.S

1'article 38 de la convention untque de 61 ; mais elles n'E;ndemeurent
pas moins ambi.guên aux yeux de beaucoup de commissaires en ce

sens qutellEBsemblent ürmoser de s onttons aux juge s ,. J,. ~ i..J

10/_ Option entre la répression brutale et le
. - -

jugement ap rè s expertise médicale ou après la cure de désintoxica-
tion du malade.

2° / - Si la juridiction saisie doit laisser les
dél.mquants tmpuni s pour la si:',lple raison qu'fl s acceptent de S<F
sour.iettr-e à. la cure de dé.sintoxication, aDrès Gue le délit. ait eté

L ~ •

établi.

~~.__'~~.~ ._~_..__" ~~-=-=-==- "~__"_._..--.:"__." ---;"'-r'" .••..••.••- " ._"

~
, .. .1

~:l~

"'(.5
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Il est certain que l'éventail des solutions
sera laissé à:. l'appréciation et à la sagesse des juges, mais votee,".,;>

Commt sston demande au Couvernement de donner des précisions dan~~
. ..~

Ieo textes d'application qu'il prendra. Les articles 9-10 et Il J.

statuent sur Les pein<2s contre ceux qu.i par un moyen quelconque
auront incité autrui Èt commettre 1'un des délits prévus et TC~primés

--·p3.-r-lcD-â_rtîëles-2=-'3·:.:S--·ef7~aI.."isr-qüe sur la èonfiscation à.es :.-ùoyens

de transport des objets mobilüî:,rs ayerit servi à la culture ou à la:

::?~paration des stupéfiants, ou ln ::ermeture temporaire ou défini-
tive de s locaux lorsque les délits pr-évus par la présente loi y ont
2t~':;commis ou tolérés par l'exploitant. Les a~ents de l 'ug rtculrure ,
des eaux et forêts des douanes et lC':8 inspecteurs des pharmacres
sont ha~ilités à rechercber et Q constater toute tnf'r-actton aux
dispositions prohtbant la cultur-e, la détention et le t ranspor-t des

.~~

l'.!"

~;

stupéf'rerrts, Des visites, :gerquisitim:.s et sai.sie s sont des procédé s
i.~!

eff'tcaccs oui pourront êt re opéré s à toute heure et Darrout où l'on ,.j',
J.. _ :~'

use ou :rafique les stupéfiants.

Les stupéfiants saisis sont (l(~truits après
enquête sauf If: cas où Leur' utilisation donne lie-"l à auto rf.aation,

L'article 15 prévoit des décrets d'application
fixant les mesures 8éll1.itaireD et sociales ainsi que les moyens pro-
pres à Iutte r contre l'uJage tll ictte des stupéftant s, Sont abrogées'

toutes les dispositions anté:cieures contr'ai.r'e s ,

Monsieur le P'ré.stdent , mes chers collègues

voilà l'essentiel d-aprojet de loi soumts à vot r'e appr-obation, Vous

aurez constaté qu'il constitue 'U.Lltexte unique et cohérent qui a
l' avarrtage d'~tr2 plus compl.at et pl us répressiJ que les précédent s
donc pl.us efficace pour lutter contre la culture, la Îaorication, le
comrne-rce et l'usafJe des stuoèiia:.l.ts. Votre Commissi.on de la

'-' 4

Législation faisant siens les soucts du Gouvernement pour en.r'aye r'
ce fléau dans notre pays a érni,s un avis favorable à son adoption.

Elle VOUD prie d'entérirwr cet avis par un vote unentmec -

---.;. .....•.~----~..•.....••...-..,..•---~

-i ~

·1\

","",bOI
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REPUBLIQUE ;)U SElJEGAL
Un Peupl e -_.'Un-But - Une Foi

Q

il- IrJ il
ASSEIIlBLEE NATIOl<JALE sur la réDression des infractions en

matiè 1"e~destupéf'i.ant s.

N° 2:3

L'ASSElIiBLEE HATIOHfŒ...E ,

, . :\'1·'" ~ ci t'apres en avot.r- ce L)(~re, a a op e , en sa

séance du Lundi la Avril 1972, la loi dont la teneur suit :

ARTICLe FR.El/lIER, - Sont considérés comme stupéf'tent s les subs-
tances ou plantes dont la listc sera f'ixéc par décret.

At"(TICLE 2, - ~ol;'ltinterdits la cul turc , la productton , la fabrication,
l'extraction, la p rép ar-ation , Ladé tenti.on , l'offre, la mise en vente,
lé).distribution, l "achat 1 la vcnte , la livraison, È:. .quel.que titre que
ce soit, le courtage, 1'.envoi, l'expédition en transit, le transport,
L'Impo rtatton et l'exportation de stupéfiants, et el 'lille marriè r'e 8éné-
r-al.e , toutes opé rations agricoles industrielles ou comrne r'c ial c s rela-
tives [1. ce s stupéf'tants ,

Toutefois des autorisations spéciales peuvent
~tre délivrées par les auto r'Ité s compé tcnte s è. des fins de recherches
l"Llé2.icclesOL:scientifiques.

II.RTICL Ê 3. - L GSinfractions' aux d ispos i.tion.s de l'articlG 2 sont
nurrie.s d'un emp r-isonncraent d'un à. cino ans et:i.'1.Ulea::lien<Îede
500,000 à 5. 000, 000 de francs, ou de Î'une de ces deux peines
scul ement,

Toutefois Ior-sque le délit aura consisté clans la
pr-oduction , la fabrication, l 'fmportetmn ou l'exportation illicite des
stupéf'terrts , le maximum de la peine d' emp rfsonnement sera de dix
an::; •

Ces peines pourront ~tre prononcées alor-s
m@n.:..eque les divers actes qui constituent les élé~l7_entsde l'infrna-
tion auront r~t2 élCCOElp1t.3dans des pay s dilf,frents.

L' acte p r'ép ar-atoIr-c irrtcnt'innnel.Iomcnt accompl i
et la tont arivc sont nuni.saabl.e s C01:1111ele délit con somrné ,~ , ,

L'association ou 'l'clltentc, é taol ie en vue: de
C0i:x.'_:.ettreles tnf'r'acttons p r-évuc s 2. l'article 2 est purric co.ame ces
inf'r-acttoris elles-::-:l~me~.

L'interdiction des droits civto uc s civils et de, L'rar.1iile sera prononcée dans les conditions prévues par l'article 3l;.
du Code pénal. Lo r-nquo la peine encourue n+exc.èdc r-a pas cinq élIJ.S,

la duré e dc l'interdictinn des droits sera de ciriq ans au plus.
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i...R.TICL·2 l~.- Lc.!JDciïJ.CS pr~vues Q l'article: J sont cncourue s, Dar
L ~ ~

tout prop r-ié tai r'e , u.suf'r-ui.ti cr , po ssc saeur , locataire ou occup ant

- d'ml terrain aff'ccté à la cultu.re d.e stupé-
fiants;

- d'un. im;...icubl e O-L: sc p z-ati.que' . la production,
la faorication, la t ransfo rmzition , l'extrac-
. 1 ' ..] t'''' t

t'ion ou La p rep ar'atton c e S upcrian S ;

., , #'"1. 1 .•
- Ci un vemctu e ayant sc rvr au tren sport ,

Ior soue la prcuvc aura été raite: 'Ga'ils ont euL L k' .

conn ai.ssance de cette utilisation frauduleuse, sans, s'y ~tre oppo sé ,

i,.-RTICL E S. - Seront num s des peines DT2vues à.. l (article 3 :L _..... , ,

1 (1/_ Ceux qui auront facilité t:.. autrui l'usage
des stupéfiants, à. titre onéreux ou Gratuit
soit en procurant à cette fin. un local, soit
p.er tout autre Doyen, ;

2°/_ Ceux qui au l'Hayon d'ordonnances rnédi-
calcs f'icttve s ou de: complaisance se seront
fait délivrer ou auront tenté de sc faire
délivrer les m@:~1C:s8tupéfiants.

Lor.s(~lle l'ï.lsasc \le5 (lits Stul)éfiants aur-a été
facilité b. 81. 0"'01.pl us iour-s ,::-D..Ïï.1CU r::; ou lorsque c es substances leur

~ " "'1"1' ~ ] 1 ,. . #' 0 2 .. .Jauront ete C'.e~lVr(,"es oans :..(:5 condrtton s prevues au n J ci -cc s sus ,
le ~~laxi::,~V'::':'1clr~la peirie d'em.prisonnement sera pOrt2 à. dix ans.

fl.RTICL E G. - Dans les cas py:~vJ..s à. l' articlc 5, L-::stribunaux
pour-ront en outre, prononcer

10 / 1 ( . l .. , ., • , •.. ..., ~, r: ., l ci
- 1. lllter,:,lctIOl1. Œes c..rons CIVIq-c.1CS, CIVIlS Ci.. G.c .la:::.1ll <2 ,ans

les condition s de l 'article J~.du Code pc~n.al•.

L ,. l è d .or-squc la pcmc CnC01.H"'J.en cxce c er'a pas cmq
ans , l'intcrJ.ictinn des droits sera de dix ans au plus,

2° / - l'interdiction de S~jO-;"ll' Gans les conditions ~')r-~-vtl.espar 11arti-
l co ?c -;-1 -r-. 1.'>,.. , -, c de 0Cl.,c vU '_c_ .. ~..ll::L ..-'..: . 0 ?

3° /- l'intc:Yc1.iction, pour une J."<..lT'~ede dix 8..11.S au )h:.s, d'exercer la
". A' 1 l' l ' 1 11-pror csSIon c;rûcc a. laque l.C OE sous E:: couvert «c raque C le

Ctr21it aura ,'~'ltf COT_l~~1i5;

fol ' ., ..,.,. - , , '? .
!~ - le Ye:tréllt CJ.Ll passepOI L ~,)o-J..rUl'lC Cilree GC: ,.J ans au. PU)..S.

A, T,,-roI/""': l~~'7 r' ~ + ~-~-:r . C ..-1t , -n r-""''1~ • C .•• "'! --,Î .nt r1 t"'l"':l .~'" • c~' , -:0.rc~\..l \.......•....~ • - ....J lê:rOne '.J e..111", '..' W~ ....:L_,)TI"OÙÜC:_ ..•Cu ....!. L""_ ),.101", '-'- '\.4i =i

et d'une a:.~1eilclede 20. boa à 100.006 francs CIê:\.lX q\.li auront ,
deDél...nd,~,sollicit(~, OE fait UDélCIê: IlItcttc des stup~fiants.

l~RTICLE G. - T'otrte ;?lê:rSOl1.nc -pY'2VCi.1UIê: ou inculp~c el'usaee ou de
tentative ,el'usaGe illicite de stu:)~fiants pourr9,., él:;Jrès c)~)I'ê:rtisc:
iC1éd.ical'2, ~trc astreinte, par ciécision. 1:10tiv'~ede la jur-id i.ction
el"in nt r'uc tron ,:)11 ds jU3c:c.cnt saisie, È. une cure <1<::dé stntoxic atton ,
dans l es conditions fix(~c:spar ln r/:Jle~·_1entation.
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. Dans ,cc cas, la juri~liction S,:-ISiCpour-ra ne pas
prononcer les pernes prevues pa.r la. p re sonto loi,

Ceux Gui S8 souatr-ai ront Èl l'exécution d'une
• L .'

e~cision ayant ordonné la cur'e de dé smtoxic atton seront punis des
peines pr2vucs Èl l' article 7.

j1.'J.~TICLE 9. - Sans préjudi.ce des dispos itton s de l'article !.~::;du
code :.)(~nal,seront punis des petne s prévuc s à. l'article 3, ceux qui,

" .L· ., , • e, tt' tpar un moyen quelconque, auront inerte aut rm a comme 1'12 1. un
ëles délits DT8VUS et 1'éDri::l~S';Jar les articles 2-3-5 et 7.~ .1........ .,

Si le délit a été commis t1.. l'écard d'un mineur
le maximumde la peine dtc~'.'lprisonneIl1entpourra Nre porté au
double.

f\..ETICL:2: '10. - Les tribunaux ordonncz'ont la confiscation des
somrnes d'argent provenant des transactions prohibées par la pré-
sente l.oi ainsi que des stupéfiants saisis.

Ils pcuvent ordonner la conf'ts cattonc

- des moyens de tz-anoport 'dont le propriétaire
aura autor'isé ou tol é ré l'e:;.1ïJloià des fins in-
L 0

0

". i.ti -" l ' .". 1 0to rdrto s par l.CS GISpOSl lons cre a pre serrto oi ;

l ' . ~ -r ." 0 '1 1t- CLOS OD]ClS ~~100111ersayant se rvi a. a CUl ure ,
à la product lon , la f'abr-iczrtion, hl tr'ansforraa.,
tion, l'extraction, la préparation des stup é-

f'Lant s ,

li::2TICL E 11. - Les tribunaux pourront ordonner la rerl.wturc tei.:'l-
porairE~ ou définitive de tout hÔtel, maison 1'~leu01éc,pension, débit
de boissons, r-escaur-ant , cercle, lieu de speczacl e ou de danse ou
lieu ouclconoue ouvert au.»ublic lorsque les délits 'Drévus par laJ,...i. J,. _ M_

présente loi y ont été commis ou tolérés par l' exploitant.

Les tribunaux pourront ordonner, en outre, la
confiscation des ustensiles et mcuoles dont les lieux. sont (7an1Ïsou

, » '-'decores.

J\..RTICL E 12. - Pour l' appl.tc atton de la présente loi et sans qu'il
soit dérou2 Ü la compétence norrnalo des a(Jerlts de l r aut0rité adnu-u _ ~

nist r'attvc ou ju:::1iciairc, l'é::!sagcnt.s de l' a,3riculture, des eaux et
forets, des ::lüï,,'.ancset les inspecteurs des phaLYn.aciessont habil.ité s
, 1 ' ~ ' -'- t t t 0'" , , it 0 , ,a rccùercilcr cr a cons La cr ou C mr r-acttnn ,:lUX ':::clSpOSl 10n5prom-.
bant la culturc , la détention et le t r-anspor-t des stupéfiants.

-.,.,r~I"L·G ~,.... D '0 it 0 '.,.' ~,. . 6L-Lh.l 1...- .c:, l.J. - es VlSl es, perCj1..n srrions el saISIes pourront ctrc
()pérr?(~sa toute :LCUTC du jour et~ic la nuit ~~ansles locaux ou 1'011~ ,

.1' " :1 .•n. t t:l •• ~..,.,.use Cil SOCH.::t-= Ge stupertzm s e Qê.nsceux ou sont iélOl"'lq~l(:;S, tr'an.s-.
formés au ontropo sé s les ntupéfi erits prévus à l'article 1er de la
pré scntc loi.

Les visites, pcrquisitions et sllisi<2s ne pourront
rv - .•• 1 "1 . - ! '1 . l'se rai r'e que pour l[~ 1'ec~,-crcl'lCet _u constata tl0"11"'cs C:.e.•.rt s ;:>T''':VÙ-S

par la pré scnto loi.

../ ...
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ARTICLE 11.+_- Sauf le cas où leur utfl Ls atton donne lieu à autorisa-
tion dan.s le.s conditions de l' al tné a 2 de P article 2 de la présente
l . 1 ,n. t .. t ' ft ir01, i es atupèr'tan El saIS1S seron Ge;! r'urt s,

ARTICLE 15. - Des décrets d'application fixeront Les mesures s arrt-
t"âire.s et sociales ainsi que les moy'en.c propres à lutter contre
l'usage illicite des stupéftants ,

ARTICLE 16. - Sont abrogées toutes les dispositions G.."'1.térieures
contraires, notamment l t article 320 du code pénal, les ar'ti.cl o s 627
à 630 du code de la Santé Publique et la loi nO 63-16 du 5 Février
1963 rép rtmant la culture, la détcntton , le C01'l1ElerCeet l'usage
du chanvre indien. -

Dakar, le 10 Avril 1972

LE PRESIDEHT DE SEANCE

lU:-.luclOll Cis sé. DIEi.. -
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